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Notre expertise




Avocats spécialisés dans la réparation du préjudice et impliqués dans l’aide aux victimes.




Découvrez nos autres domaines d’intervention
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Accidents
de la routeComment se défendre ?








Traumatismes crâniensComment se faire indemniser ?
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Nos valeurs




Depuis plus de 50 ans, notre cabinet est spécialisé dans le domaine de la responsabilité civile, de la défense des victimes et de l’indemnisation du préjudice corporel.
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Prendre rendez-vous












Vous êtes victime d’un accident de la route ? Vous êtes une victime indirecte ? Comment se faire indemniser suite à un traumatisme crânien ? L’un de vos proches est victime d’un accident de la route ? Le Cabinet CHAMBOLLE & ASSOCIÉS est en mesure de répondre à toutes vos questions.







Si vous avez été victime d’un accident de la route, il faut impérativement, avant d’engager toutes démarches, prendre conseil auprès de notre Cabinet. Dès le début, notre mission va être de rassurer la victime sur son droit à indemnisation compte tenu de l’accident qu’elle a subi. Si elle n’est pas en mesure de nous rencontrer, nous nous assurons de nous déplacer auprès de sa famille. Pour ces différentes raisons, n’hésitez pas à contacter notre Cabinet. Nous répondrons à toutes vos questions et vous accompagnerons dans la procédure d’indemnisation.





En savoir plus

Si la victime directe d’un accident de la route a droit à la réparation de son préjudice, les victimes par ricochet ont également droit à indemnisation. Les victimes indirectes sont constituées de l’entourage le plus proche de la victime (enfants, conjoint, parents, grands-parents). En raison de leur lien avec la victime, les victimes indirectes peuvent obtenir une indemnisation liée à différents préjudices, notamment le préjudice moral et le préjudice économique.









Le Cabinet CHAMBOLLE & ASSOCIÉS constitue un réel soutien autant pour les victimes directes qu’indirectes. Les avantages d’être assisté(e) par notre Cabinet sont nombreux et cette liste n’est pas exhaustive :









	Nous analysons les circonstances de l’accident de la route et nous vous aidons à constituer votre dossier. Ainsi, vous serez soulagé des différentes démarches administratives.
	Nous vous aidons à justifier vos préjudices et nous collectons toutes les preuves nécessaires.
	Nous chiffrons et négocions chaque poste de préjudice dont vous avez été victime afin de vous obtenir une indemnisation juste et intégrale.










Nos domaines d’intervention sont variés et ne s’arrêtent pas uniquement aux accidents de la route. Le Cabinet CHAMBOLLE & ASSOCIÉSaccompagne juridiquement les victimes de traumatisme crânien, qu’il soit léger, modéré ou grave. Les séquelles d’un traumatisme crânien sont multiples et sont souvent peu prises en compte. Elles peuvent être orthopédiques, psychiques, esthétiques et neurocognitives. Par conséquent, elles nécessitent un accompagnement spécialisé que nous proposons au sein de notre Cabinet. Grâce à l’obtention du diplôme interuniversitaire “Évaluation des traumatisés crâniens”, nous avons les connaissances techniques et approfondies en matière d’indemnisation des victimes de traumatisme crânien. L’assistance d’un avocat formé à la réparation du dommage corporel semble plus que jamais indispensable au vu du degré de gravité de l’accident.









Au sein du Cabinet CHAMBOLLE & ASSOCIÉS, nos avocats sont spécialisés dans la réparation du préjudice et sont impliqués dans l’aide aux victimes. Nos compétences en dommages corporels vont vous permettre un rétablissement à la fois physique et financier. Depuis plus de 50 ans, notre mission est d’aller toujours plus loin dans le droit à la réparation intégrale du préjudice de la victime. Situé à Bordeaux, Anglet et Toulouse, vous pouvez nous contacter par téléphone au +33(0)5 56 44 32 66 ou par mail : contact@avocatassocies.fr.




















	


			
		

	


	
		
	
		


Avocats spécialisés dans la réparation du préjudice et impliqués dans l’aide aux victimes.




Informations pratiques




Nos secteurs d'intervention




	LinkedIn





Mentions légales









BORDEAUX
25 rue du Temple,
33000 Bordeaux
T. 05 56 44 32 66 - F. 05 56 81 09 29







ANGLET
3 avenue Armand Toulet
Immeuble le Capitole,
64600 Anglet
T. 05 59 15 50 94







TOULOUSE
2 rue Théodore Ozenne,
31000 Toulouse
T. 05 61 38 83 70 - F. 05 61 38 83 70
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